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Rèqlement numéro 22-823
Décrétant des travaux de réfection de voirie
des rangs Salnt-Antoine et Sainte-Marie et
prévoyant un emprunt de 3 474I80 $ pour
en acquitter [e coût

Attendu que le conseil municipaI entend procéder à ta réfection partlette des
rangs Saint-Antoine et Sainte-Marie;

Attendu que les coûts de réfection sont évatués à 3 474 f80 $;

Attendu que [e consell municipatn'a pas en main l'argent nécessalre pour payer
lesdits travaux et qu'i[ [uiest nécessalre d'effectuer un emprunt remboursabte sur
une période de 20 ans;

Attendu qu'un avis de motion a été donné par monsieur ctaude Lecterc,
conseiller, à [a séance du 6 septembre 2022.

Attendu que [e projet de règlement a été déposé à ta séance du 6
septembre 2022.

En conséquence :

lI est proposé par monsleur ctaude Leclerc, conseilter, appuyée par madame
Camitte Nadeau, conseiltère, et unanlmement résotu qu'un règtement soit et est
adopté et qu'itsoit statué et décrété par ce règtement ce qui suit :

ARTICLE 1

Le conseil municipaldécrète des travaux de réfection de voirie d'une partie des
rangs saint-Antoine et Salnte-Marie, conformément aux ptans préparés par wSp
Canada inc., datés du 19 juittet 2022 et portant [e numéro de wSp :2lr-r0940-
00, feui[lets frontisplce et F0]- à F14. Les documents sont joints au présent
règtement pour en faire partie intégrante sous [a cote .. ANNEXE A ".

ARTICLE 2

Le consei[ municipalest autorisé à dépenser une somme n'excédant pas TRols
MILLIONS QUATRE CENT SOXANTE-QUATORZE MILLE CENT QUATRE-VINGT
DOLLARS (3 474180 $) conformément à l'estimation des coûts effectuée par
madame Sophie Ouellet-Joyat, ingénleure et monsieur SamuelBrochu, ingénieur,
datée du 28 juittet 2022 etjointe au présent règtement pour en faire partie
intégrante sous [a cote << ANNEXE B '.
ARTICLE 3

Pour pourvoir aux dépenses engagées retativement aux intérêts et au
remboursement en capital des échéances annuettes de l'emprunt, it est par te
présent règtement imposé et itsera prélevé, annuetlement, pour un terme de 20
ans, sur tous les immeubtes lmposables sur [e territolre de ta municipatlté, une
iaxe spéciale à un taux suffisant d'après leur valeur tette qu'ette appaiaît au rô[e
d'évatuation en vigueur chaque année.



ARTICLE 4

Le conseil affecte à La réduction de l'emprunt décrété au présent règtement toute
contribution ou subventlon qui pourrait être versée pour [e paiement d'une
partie ou de ta totalité de [a dépense décrétée par [e présent règtement.

ARTICLE 5

Le présent règtement entrera en vigueur conformément à [a toi.

ADOPTÉ À n SÉnruCE DU 1-2 septemb re 2022.

Mé[anie Royer-Couture, mairesse

Martin g reffler-trésorier


